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Annexe 2 : Termes de reference de l’actualisation EIES  

1) Introduction 

 

L’alimentation en énergie électrique du Mali repose fortement sur les centrales thermiques et 

hydro-électriques. Compte tenu de l’instabilité actuelle du coût des hydrocarbures, EDM-SA 

s’est tournée vers les réseaux internationaux interconnectés en vue de diversifier ses sources 

d’énergie et augmenter son potentiel de couverture sécurisée.  Cependant, le réseau national 

existant reste insuffisant et souvent précaire pour l’évacuation efficience future de cette énergie. 

Face à une forte et croissante demande d’énergie, de la faible couverture des zones à grande 

consommation, EDM-SA a entrepris la construction d’une boucle 225 kV autour de Bamako. 

Pour cela, le Gouvernement de la République du Mali a sollicité la Banque Africaine de 

Développement (BAD) pour le financement de ce (Projet Boucle Nord 225 kV de Bamako, 

code : P-ML-FA0-029). Le projet consiste en : (i) la construction d’une ligne biterne haute tension 

225 kV entre les postes de Kodialani et de Dialakorobougou ;  (ii) la construction de 2 nouveaux postes 

225/33 kV, à Safo et à Kénié ; (iii)  l’extension de 3 postes 225/33 kV (Kodialani, Kambila et 

Dialakorobougou) ; (iv) la construction de lignes HTA pour la reconfiguration du réseau existant, et 

l’électrification de nouveaux quartiers dans la zone du projet..  
Il permettra l’acheminement de l’énergie provenant des interconnexions et du système OMVS vers les 

centres de consommation (ménages, industries), offrant par ailleurs des possibilités d’injection dans le 

réseau, de la production des futures centrales localisées autour de Bamako (Safo, Kambila, Kénié…). 
 

 

2) Contexte de l’étude  

 

L’alimentation électrique de la ville de Bamako le principal centre de consommation d’énergie 

présente une situation particulière avec la saturation du réseau actuel de répartition en 30 kV 

entre les différents postes sources avec la limitation de capacité de transit de puissance de ce 

niveau de tension. Toute chose conduisant à une nécessité absolue de refaire une configuration 

de boucle en 225 kV tenant compte du développement du réseau pour couvrir la croissance en 

vue d’une distribution adéquate d’énergie en provenance des différentes interconnections et 

futures centrales situées en dehors de la ville. 

Dans le domaine du transport, il est nécessaire de renforcer les postes et certaines lignes pour 

assurer une capacité de transit plus importante. 

Les différends projets de ligne de transport 225 kV devant aboutir à la ville de Bamako pour 

livrer l’énergie en vue de satisfaire la demande et nécessitant la réalisation de la boucle 225 kV 

sont résumé ci-après : 
 

a) Interconnexion Guinée-mali : Cette interconnexion vise le double but d’amener 

l’énergie de la Guinée jusqu’à Bamako à travers une liaison 225 kV partant de Siguiri 

pour rejoindre Bamako par Sanakoroba. La Guinée s’active pour rendre disponible la 

centrale hydroélectrique de Souapiti d’une puissance de près de 500 MW à l’horizon 

2020 après Kaleta. L’intérêt pour EDM-Sa étant de pouvoir négocier de contrat 

d’achat pour suppléer le thermique diesel pour près de 200 MW au départ. 

  

b) Interconnexion Ghana-Burkina-Mali : Cette interconnexion vise le double but 

d’amener l’énergie de la Côte d’Ivoire et du Ghana jusqu’à Bamako à travers une 

liaison 225 kV partant de Bobo au Burkina Faso pour rejoindre Sikasso puis Bamako. 

Le WAPP dans son plan d’urgence a entrepris la réalisation de centrales thermiques au 

gaz au coût de production modéré (450 MW à Doumuni au Ghana et 450 MW à Maria 
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Gleta au Bénin). L’intérêt pour EDM-SA étant de pouvoir négocier de contrat d’achat 

avec ces centrales pour suppléer le thermique diesel. La réalisation de la ligne Sikasso-

Bougouni-Bamako dans le délai par le Mali serait un atout important ; 

 

c) La centrale de Gouina troisième du genre de l’OMVS nécessite la réalisation d’une 

ligne double terne 225 kV aboutissant à Bamako par le futur poste de Kati, l’ancienne 

ligne Manantali-Kita-Kodialani (Bamako) étant saturée. Il faut noter que l’énergie 

d’autres futures centrales de l’OMVS tel que Badoumbé, Koukoutamba et Boureya en 

Guinée sont prévue d’être évacuée par cette ligne sur Bamako. 

 

En rappel, le Projet Boucle Nord 225 kV de Bamako (PBNB) a fait l’objet entre 2018 et 2020, 

d’une étude de tracé, d’Impacts Environnemental et Social (EIES) assortie d’un Plan de Gestion 

Environnementale et sociale (PGES), d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) et d’un Plan 

d’Engagement des Parties Prenantes (PEPP). Sur la base des rapports EIES/PGES et PAR 

validés par le Ministère en charge de l’environnement, le permis environnemental a été délivré 

à EDM-SA par Décision N°2021-0005/MEADD-SG du 24 février 2021. Toutefois, les études 

E&S ont été réalisées suivant les exigences AFD (Agence Française de Développement) et BEI 

(Banque Européenne d’Investissement) et que ces bailleurs se sont retirés du projet. Par la suite, 

le Gouvernement du Mali, en sollicité la Banque Africaine de Développement (BAD) pour le 

financement du projet. C’est dans ce contexte la Banque a effectué une mission 

d’identification/préparation du Projet Boucle 225 kV Nord de Bamako (PBNB) du 20 au 28 

février 2023. Cette mission a a porté à l’attention d l’emprunteur que le volet HTA (réseau 

moyenne tension) n’est pas pris en compte dans l’EIES. C’est ainsi, qu’il été a convenu 

d’actualiser les études environnementales et sociales (EIES, PGES et PAR) pour prendre en 

compte et le volet HTA, mais aussi particulièrement d’intégrer les exigences du Système de 

Sauvegardes Intégré de la BAD.  

Par ailleurs, il faut noter que le projet est classé en catégorie 1 selon les exigences du SSI de la 

BAD (catégorie A de la réglementation nationale).  

Par ailleurs, il faut signaler que l’actualisation tiendra également compte de l’insertion au projet 

des réseaux de distribution moyenne tension/basse tension (HTA/BT) dans les localités de la 

zone d’influence du projet.  

 

Les services à fournir dans le cadre de cette étude doivent être conformes aux politiques, 

procédures et législations environnementales nationales et internationales en vigueur, 

notamment le Système de de Sauvegardes Intégré de la Banque Africaine de Développement 

(BAD).  

 

3) Description sommaire du projet  

 

La réalisation de la Boucle 225 kV Bamako a pour objectif général d’améliorer la fiabilité par 

l’augmentation de la capacité de transit de puissance, la disponibilité de la fourniture 

d’électricité et promouvoir l’efficacité dans la fourniture de Bamako. Plus précisément ce projet 

vise à assurer une sécurité d’exploitation pour les postes 225/150/30/15 kV du RI et surtout 

pour sécuriser l’alimentation de la ville à travers la création de nouveaux postes (i) à Kati 

(liaison avec la ligne double terne 225 kV venant de Manantali Felou Gouina), (ii) à 

Dialakorobougou et Sanankoroba (liaison avec l’interconnexion Ghana-Bukina-Mali et 

l’interconnexion Guinée-Mali).  Les postes de Kénié, Dialakorodji constitue la liaison 

complémentaire aboutissant à la fermeture de la boucle sur Kati côté nord et Dialakorobougou 

côté sud. 

Le projet comprend quatre (04) composantes à savoir :  
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A. Infrastructures électriques ;  

B. Mesures environnementales et sociales ; 

C. Appui institutionnel ; et  

D. Gestion du Projet.  

La description sommaire des activités et les coûts estimatifs de chaque composante sont 

indiqués dans le tableau ci-après. 

 

Composantes du projet 

N° Composantes 
Coût 

estimatif 
Description des Sous-composantes 

A 
Infrastructures 

électriques  

 

103,80 

 

1. Réseau de transport HTB 

 Construction de 103,3 km de ligne électrique 225 kV 

à double terne entre les postes de Kodialani et de 

Dialakorobougou, en passant par ceux de Kambila, de 

Safo et de Kénié 

 Construction de 2 postes 225/33 kV : Safo et Kénié 

 Extension de 3 postes 225/33 kV : Kodialani, 

Kambila et Dialakorobougou   

2. Réseau de distribution HTA 

 Réseau de distribution HTA à partir du poste de 

Kodialani 

 Réseau de distribution HTA à partir du poste Kambila 

 Réseau de distribution HTA à partir du poste Safo 

 Réseau de distribution HTA à partir du poste Kénié 

 Réseau de distribution HTA à partir du poste 

Dialakorobougou 

 Pose de système de comptage intelligents chez les 

clients industriels 

B 

Mesures 

environnementales 

et sociales 

 

20,16 

 

1. PAR 

 Commission cadastrale/Actualisation du PAR 

 Mise en œuvre du PAR 

2. PGES 

 Mise en œuvre du PGES y compris reboisement 

compensatoire 

C 
Appui 

institutionnel 

 

 

 

1,85 

 

 

 

1. Renforcement de capacités d’EDM, du Ministère 

en charge de l’Energie et de la DNACPN 

 Formation des experts de l’UGP, de la DNE et de la 

DNCAPN 

 Appui logistique à EDM, à la DNE et à la DNACPN 

2. Appui au secteur 

 Réalisation d’un code réseau de raccordement des 

futures centrales de production d’électricité sur le 

réseau interconnecté du Mali  

 Mise en place d’une plateforme centralisée de 

supervision des énergies renouvelables 

 Dispositif de surveillance de la capacité de transit sur 

les lignes de transport 
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Composantes du projet 

N° Composantes 
Coût 

estimatif 
Description des Sous-composantes 

 Recrutement et formation de jeunes stagiaires (au 

moins 60% de femmes) 

 Appui technique aux organisations de femmes dans la 

zone du projet 

D Gestion du projet 
 

4,60  

1. Assistance technique à l’UGP 

 Rémunération du personnel de l’UGP 

 Fonctionnement de l’UGP 

 Matériels informatiques, mobiliers de bureau et divers 

 Matériel roulant pour la supervision du projet 

2. Contrôle et supervision des travaux 

 Contrôle et supervision des travaux (réseau HTB) 

 Contrôle et supervision des travaux (réseaux de 

distribution HTA) 

3. Audits et communication 

 Audits des comptes du projet 

 Audits annuels de conformité environnementale et 

sociale  

 Audit de la mise en œuvre du PAR 

 Communication et visibilité 

Coût total du projet 130,41  

 

Le PBNB sera exécuté sur une période de 4 ans (2024 – 2028). 

Dans le cadre de cet appel à proposition, il s’agira de réaliser l’étude du tracé et d’actualiser  

l’Etude d’Impacts Environnemental et Social du Projet Boucle Nord 225 kV de Bamako 

(PBNB).   

 

Cette boucle est constituée par les principaux postes de Kodialani, Kati, Dialakorodji, Kénié, 

Dialakorobougou et Sanankoroba. Il faut noter que les tronçons Kodialani-Sanankoroba-

Dialakorobougou appélé boucle sud ont déjà fait l’objet d’études et sont en cours de réalisation. 

Les tronçons restant Kodialani-Kati-Dialakorodji-Kénié-Dialakorobougou nécessitent un 

complément d’étude pour une réalisation rapide en vue de contribuer efficacement à la 

distribution de l’énergie dans la ville de Bamako et environs. 
 

Le cadre de projet de boucle nord concerne l’extension du poste de Kodialani, la construction 

de la ligne 225 kV bi-terne Kodialani-Kambila-Diaakorodji-Kénié-Dialakorobougou et d’un 

Poste à Kambila et Dialakorodji, Kénié.  

 

Les composantes du projetprincipaux éléments des travaux à réaliser sont les suivants : 

 

 Compsante A : cette composante consiste en la construction des postes électriques 

dont l’objectif est d’assurer une sécurité d’exploitation pour les postes 225/150/30/15 

kV du réseau interconnecté. Elle financera les activités ci-après : 

 

o Activité 1 : l’extension de postes existants ; 

o Activité 2 : la construction de nouveaux postes. 
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Les résultats attendus sont les suivants : (i) Résultat 1 : une nouvelle travée 225 kV est créée 

aux postes existants de Kodialani et de Dialakorobougou ; (ii) Résultat 2 : un poste 225/90/33 

kV est construit à Kambila (Kati) sur une superficie de 80 hectares pour tenir compte de la 

construction d’une centrale de plus de 100 MW au fuel lourd, un poste 225/33 kV est construit 

à Safo (Dialakorodji) sur 50 hectares et sur le site de la future centrale hydroélectrique de Kénié 

pour un minimum de 25 hectares.   

 

 Composante B : cette composante consiste en la construction d’une ligne électrique 

dont l’objectif est de contribuer efficacement à la distribution de l’énergie dans la ville 

de Bamako et environs. Elle financera l’activité ci-après : 

 

o Activité 1 : la construction de la ligne électrique. 

 

Le résultat attendu est le suivant : la ligne 225 kV bi-terne est construite avec des pylônes 

métalliques en treillis et conducteurs en aster 570 mm² reliant les postes de Kodialani, Kambila, 

Dialakorodji, Kénié et Dialakorobougou sur une longueur de 95 km. 

 

Le projet sera mis en œuvre par une unité de gestion qui est sous la tutelle du [Ministère en 

charge de l’énergie/Direction Nationale de l’Energie/Energie du Mali]. Cette unité assurera la 

coordination des opérations sur le terrain, à travers une responsabilisation des structures 

existantes. 

 

 

 

4) Objectifs et résultats attendus 

 

La présente étude a pour objectif général d’analyser les impacts sociaux et environnementaux 

des activités envisagées par composantes, de proposer des mesures d’atténuation d’impacts et 

de vérifier la conformité de ces activités avec les politiques de sauvegarde de la Banque 

Africaine de Développement (BAD) et la réglementation nationale en matière d’évaluation 

environnementale notamment le Décret n°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018 relatif à 

l’étude et à la notice d’impacts environnemental et social. Cette étude couvrira les dimensions 

environnementales et sociales de la zone d’influence du projet, avec une attention particulière 

pour les groupes sociaux plus vulnérables, notamment les populations environnantes. 

 

Les présents termes de référence visent à s’attacher les services d’un Cabinet de Consultants 

pour la réalisation de l’étude du tracé, l’actualisation de l’EIES et la production des 

rapports projet du Projet Boucle Nord 225 kV de Bamako (PBNB). Le Consultant produira des 

cartes, des plans et schémas de profil du Projet, le Rapport de l’EIES (incluant le PGES et le 

PEPP). 

 

 

 

 

Les objectifs spécifiques de l’EIES sont de : 

 

 connaître la situation initiale/référence sur le plan social et environnemental ainsi que les 

activités du projet, 

 connaître les éléments sensibles et valorisés de l’environnement dans l’aire d’influence 

du projet en vue d’en tenir compte 
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 appréhender l’évolution environnementale et sociale de la zone en l’absence du projet 

(scénario ‘sans projet’) ; 

 connaître les impacts environnementaux et sociaux probables des activités du projet, par 

comparaison au scénario sans projet ; 

 identifier des améliorations potentielles dans le design/conception du projet pour 

optimiser les impacts positifs  et éviter, atténuer ou compenser les impacts négatifs ; 

 assurer la conformité du projet, avec les politiques de sauvegarde de la BAD et les 

exigences réglementaires nationales. 

 

Le résultat opérationnel de l’EIES sera une série de mesures concrètes (PGES), pratiques, visant 

à protéger l’environnement et le bien-être des populations, et qui soient pleinement intégrées 

dans le plan de mise en œuvre du projet. 

 

Le rapport final sera concis, et centré sur le diagnostic, les conclusions et les actions 

recommandées, avec cartes et tableaux de synthèse. Il sera complété par des annexes ou un 

volume séparé contenant toutes les données d’appui, analyses complémentaires, et les procès-

verbaux et résumés des consultations et liste des participants. 

 

L’EIES prendra en considération les meilleurs principes et instruments applicables au secteur 

de l’environnement et qui découlent de la législation et de la réglementation en vigueur au Mali, 

y compris les conventions internationales pertinentes ratifiées par le Mali et les lois, usages, 

coutumes locales et les pratiques internationales qui protègent les droits des citoyens, 

notamment en cas d’impact sur leur cadre de vie, leurs droits traditionnels et leurs droits d’accès 

aux ressources. L’EIES prendra en considération toutes les prescriptions des politiques 

opérationnelles de la BAD. 

 

NB : A l’étude du tracé, le Consultant devra entreprendre des activités d’arpentage requises, 

pour définir un tracé optimum de lignes, un tracé indicatif pourrait être proposé par EDM-SA. 

L’étude du tracé consiste à identifier et étudier les sites de postes ainsi qu’un tracé de la ligne 

225 kV bi-terne de Kodialani à Dialakorobougou et d’établir un « Droit de passage » (emprise) 

sur toute la longueur du tracé, conformément aux modalités et aux réglementations sur le 

« Droit de Passage » au Mali. Il importe de noter que la largeur du « Droit de Passage » et la 

distance minimale du « Droit de Passage », à partir du milieu de toute infrastructure routière, 

se présentent comme suit : 

 

Largeur de l’emprise Distance minimale de la ligne de transport 

par rapport à l’axe de la route 

60 mètres 60 mètres 

 

 

5) Tâches du consultant  

 

Tâche 1 : Validation du plan de travail avec le commanditaire: Confirmation au démarrage 

de l’étude des principales caractéristiques de l’EIES ainsi que du plan de travail, 

particulièrement en ce qui concerne les sites géographiques et les thèmes qui feront l’objet 

d’analyses plus spécifiques ainsi que des modalités précises d’intervention, notamment en ce 

qui concerne la participation des parties intéressées et des groupes et communautés 

potentiellement affectés, y compris les populations locales, le processus de consultation, de 

préparation et de discussion des rapports d’étapes. 
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Tâche 2 : Description de la situation socio-environnementale de référence, et description du 

projet. Cette tâche consiste à collecter, analyser et présenter les données de base relatives à 

l’état actuel environnemental et social de la zone d’influence, du secteur de l’énergie au Mali. 

Cette partie descriptive s’appuiera sur les textes de lois et autres documents de référence, 

notamment : le Système de de Sauvegardes Intégré de la Banque Africaine de Développement 

(BAD); les Politiques Nationales, lois, règlements et cadre administratifs concernant 

l'évaluation d'impact environnemental et social; les règlements régionaux et communautaires 

(CEDEAO) d'évaluation environnementale, du secteur du projet, etc. 

 

 La description analytique de l’environnement naturel concerne notamment : la 

cartographie de base, les divers écosystèmes de la région, les ressources végétales, la 

biodiversité, les espèces menacées et/ou endémiques, et les habitats critiques, sensibles 

et/ou en danger, le réseau des aires protégées, le profil pédologique, la profondeur de la 

nappe phréatique et la qualité des eaux de surface et de la nappe phréatique ; les menaces 

et opportunités que présente le contexte des installations sur ces écosystèmes. Cette 

analyse mettra en exergue les ressources sensibles (rares, menacées, en voie d’extinction, 

valorisées ou valorisables) en vue d’une meilleure appréciation ultérieure de l’importance 

des impacts négatifs notamment.  

 

 La description analytique de l’état social inclut : les données démographiques et socio-

économiques de base, le contexte du secteur du projet dans la zone, les aires de 

distribution des groupes ethniques sur des cartes, l’analyse de la structure des 

communautés locales y compris leur organisation sociale et les institutions locales, les 

rôles des différents groupes sociaux, les systèmes économiques, les liens avec l’économie 

régionale et locale, les systèmes traditionnels d’accès aux ressources et à la terre, les 

problèmes de santé y compris le SIDA. ; une cartographie des principaux acteurs 

concernés par le projet ; les opportunités et risques que présente le contexte post-projet 

vis-à-vis du bien-être social, culturel et économique des populations vivant dans la région 

de région et de la population malienne en général. Cette analyse inclut un volet spécial 

consacré aux groupes sociaux vulnérables ou particulièrement ceux occupant ou 

dépendant directement des sites identifiés pour installer les infrastructures. Ce volet 

inclut: (i) l’identification précise des groupes ethniques concernés, avec localisation 

géographique et estimation de leur population ; (ii) l’identification de la structure 

communautaire, des liens sociaux avec le reste de la société, et de la dépendance par 

rapport aux ressources naturelles de la zone ; (iii) l’utilisation des terres ainsi que les 

droits traditionnels que ces groupes exercent sur les ressources naturelles dans leurs 

terroirs. Ce travail se base sur la consultation directe des groupes concernés, la récolte de 

données de terrain, la compilation d’études existantes. 

 

 Description du cadre légal et institutionnel de mise en œuvre du projet. Le consultant 

décrira le cadre légal, réglementaire et institutionnel qui régit : (i) l’environnement, (ii) 

les Evaluations environnementales et Sociales , et (iii) les normes environnementales 

spécifiques et sécuritaires du secteur du projet. Il rappellera les dispositions-clefs du 

secteur du projet, de la réglementions environnementale et sociale (notamment le Décret 

N°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018 relatif à l’étude et à la notice d’impacts 

environnemental et social) et des conventions internationales que le Mali a ratifiées. Il 

indiquera comment le secteur du projet ainsi que de la protection de l’Environnement 

sont pris en compte dans les principaux cadres de développement socio-économique du 

pays, tels que le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, la politique de 

décentralisation, etc.  
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Tâche 3 : Analyse des impacts probables et des risques du projet. Le consultant identifiera les 

impacts aussi bien positifs que négatifs de la réalisation du projet. Il distinguera les impacts 

directs, indirects, cumulatifs, résiduels, et de façon quantitative toutefois que cela est pertinent. 

Il portera une attention particulière sur les impacts susceptibles d’être irréversibles. L’analyse 

des impacts sera présentée clairement selon la relation cause – effets (composante – activité – 

impacts) ; elle pourrait intégrer les modes de vie locaux et les droits d’accès aux ressources, et 

sur l’égalité d’accès aux opportunités de développement, spécialement pour des groupes qui 

risquent d’être déplacés. Le consultant identifiera les risques que le projet proposé provoque 

des déplacements physiques involontaires, ou diminue l’accès aux ressources, ou altère le mode 

de vie des populations affectées, par rapport à la situation de départ (Ces impacts sociaux 

spécifiques seront l’objet du PAR afin de compléter le PGES). Les impacts seront codifiés et 

classés par source et degré d’importance. 

 

Dans le cas où l’analyse des risques est requise, le consultant utilisera le vocabulaire standard 

de l’analyse des risques (source, probabilité d’occurrence, niveau de risque, conséquence) et 

décrira la méthode d’estimation, les mesures de prévention et de gestion. Le tableau de synthèse 

de l’analyse fera partie intégrante du PGES. 

 

Tâche 4 : Développement d’un Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) 

 

 Le consultant proposera des ajustements éventuels aux composantes et activités du projet, 

en vue d’améliorer leurs impacts sociaux et environnementaux positifs et d’en réduire les 

risques. Il proposera des mesures d’atténuation précises (activités, mesures 

réglementaires, etc.) à incorporer dans le projet pour finaliser sa conception. Ces 

propositions peuvent porter par exemple sur la méthodologie, le dimensionnement, ou le 

système de suivi des activités proposées par des techniciens. Par exemple, il pourra faire 

des propositions relatives à : la méthodologie et aux techniques de consultations à utiliser 

pour le zonage de l’ensemble en vue de garantir la prise en compte des populations 

environnantes ; à l’élaboration et au contrôle des plans d’aménagement, des cahiers des 

charges; au rôle des Comités consultatifs régionaux ou nationaux dans la résolution des 

conflits ; ou encore le rétablissement des populations déplacées etc. Il pourra faire toute 

proposition visant à renforcer l’impact positif du projet sur la qualité de l’environnement, 

sur le bien-être social, culturel et économique de la population, sur les écosystèmes et la 

biodiversité de la région. 

 

 Le consultant recommandera des stratégies et procédures à mettre en œuvre tout au long 

de la vie du projet en vue d’adopter des mesures préventives, de gestion et de suivi 

environnemental et social pour atténuer ou éviter les impacts négatifs qui surviendraient 

pendant l’exploitation. Il proposera un système simple de suivi- évaluation des impacts 

sociaux et environnementaux du projet, avec des indicateurs de suivi ainsi que les 

procédures et méthodologie d’évaluation correspondantes.  

 

 Les coûts estimatifs du PGES devront être évalués pour chaque mesure recommandée ci- 

dessus. A défaut d’une estimation précise, une méthodologie pour l’évaluation de ces 

coûts sera proposée. 

 

 Le cadre institutionnel et organisationnel de mise en œuvre en œuvre et de suivi-

évaluation du PGES sur la base des responsabilités régaliennes des institutions 

concernées, sera clairement décrit. 
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Chaque mesure d’atténuation fera l’objet d’une fiche projet (intitulé, impact ciblé, objectif, 

résultats attendus, activités par résultat, budget, responsable de l’exécution, responsable du 

contrôle). La synthèse du PGES est présentée sous forme de tableau. 

 

Tâche 5 : Vérification de la conformité avec les Politiques de la BAD: Sur la base des analyses 

et propositions ci-dessus, le consultant conclura que le projet est conforme ou non avec la 

législation nationale et tout ou partie des politiques de sauvegarde de la BAD : (i) SO1 sur 

l’Evaluation Environnementale et sociale, (ii) SO3 sur la Biodiversité, ressources renouvelables 

et services écosystémiques, (iii) SO4 sur la Prévention et contrôle de la pollution, matières 

dangereuses et utilisation efficiente des ressources et (iv) SO5 relative aux Conditions de 

travail, santé et sécurité. 

 

Tâche 6 : Aider à la coordination et la concertation entre toutes les parties concernées: Tout 

au long de sa mission, le Consultant participera à la concertation entre les institutions 

impliquées : Ministère en charge de l’environnement, autres services compétents du 

gouvernement notamment en région, ONG engagées dans le secteur, autres organisations de la 

société civile et représentations des groupes concernés, etc. La consultation du public sera 

maintenue durant la réalisation de l’étude, notamment par la publication et la discussion 

publique avec toutes les parties intéressées sur: (a) le rapport d’étape comprenant au minimum 

toutes les données de base servant aux étapes suivantes de l’étude ; et (b) le rapport final qui 

comprendra un résumé des consultations et un résumé des suggestions, recommandations et 

commentaires des parties concernées. Les PV de ces deux réunions/ateliers de consultation sur 

le rapport d’étape et sur le rapport final seront annexés au rapport final, de même que les PV de 

toutes les consultations locales tenues au cours de l’étude. 

 

 

6) Produit attendu du consultant 

 

Le consultant produira un rapport d’EIES complet, respectant les normes de forme, et 

comportant obligatoirement les sections suivantes : 

 Sommaire 

 Acronymes 

 Introduction 

 Résumé exécutif en français 

 Résumé exécutif en anglais 

 Description du projet (objectif, composantes, activités, responsabilités) y compris l’analyse 

des variantes 

 Analyse du cadre juridique et institutionnel de l’évaluation environnementale du projet 

 Analyse de l’état initial du milieu récepteur (environnement naturel, socio-économie, etc.) y 

compris l’identification des principaux éléments valorisés de l’environnement (EVE) 

 Analyse des impacts (nature, probabilité d’occurrence, réversibilité, codification et 

importance), risques/dangers du projet 

 Synthèse des consultations du public (préoccupations clés soulevées et incorporées dans 

l’analyse des mesures d’atténuation) 

 Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

o Description des mesures selon leur chronologie (avant le démarrage, 

démarrage des travaux, pendant les travaux, pendant l’exploitation) et de leurs 

coûts ; les mesures seront codifiées par source et en relation avec la 

codification des impacts,  
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o Mécanisme de gestion des plaintes 

o Cadre organisationnel de mise en œuvre du PGES 

o Mécanisme de suivi-évaluation du PGES 

o Tableau synthèse du PGES 

 Conclusion et recommandations principales 

 Bibliographie et listes des personnes rencontrées (nom, prénoms, structures, localités, tél., 

email) 

 Annexes 

o PV des rencontres de consultation formelle du public 

o Fiches détaillées de mise en œuvre des mesures liées aux impacts majeurs et 

moyens 

o Liste des clauses environnementales et sociales à insérer dans le contrat des 

entreprises; etc. 

 

 

Le Consultant produira en dix (10) copies en plus de la version électronique du Rapport 

provisoire de l’Etudes du tracé donnant Schéma itinéraire optimal provisoire de la ligne avec 

des options et les premiers impacts seront fournies par le consultant à EDM-SA deux semaines 

avant l’atelier de présentation. EDM-SA doit alors soumettre ce rapport provisoire aux 

membres du comité technique de suivi pour observations avant son examen et adoption à 

l’atelier de présentation selon le calendrier établi. 

 

Dans le même cadre, la version électronique du rapport provisoire EIES doit être transmise à la 

Banque pour validation. Par la suite, vingt (20) copies (format papier) du Rapport provisoire de 

l’EIES, et du Schéma itinéraire doivent être soumis par le Consultant à EDM-SA. EDM-SA 

doit alors soumettre quinze (15) copies de ce rapport provisoire à la Direction Nationale de 

l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances du Mali (DNACPN) du 

Ministère en charge de l’Environnement du Mali, pour examen et adoption. 

 

Après l’atelier de validation, le Consultant est tenu d’intégrer les observations du Comité 

Interministériel d’Analyse et de fournir quinze (15) copies du Rapport final de l’EIES, du PAR 

et du Schéma Itinéraire Environnemental à EDM-SA, qui se fera le devoir d’en déposer cinq 

(5) auprès de la DNACPN pour la demande du Permis Environnemental. 
 

Dans sa proposition, le Consultant devra prévoir deux (2) ateliers à EDM-SA pour présenter (1) 

le rapport d’établissement et (2) la version provisoire du rapport (EIES, PGES et PAR) en vue 

de faciliter la préparation des commentaires. 
 

Le Consultant devra avoir en esprit qu’il pourrait survenir des situations où les Autorités en 

charge l’environnement et la Banque  feront des commentaires supplémentaires sur les Rapports 

Finaux. Dans ces circonstances, le Consultant incorporera les commentaires dans le Rapport 

Final Révisé et le redistribuera. 

 

 

7) Profil du consultant  

 

 

L’étude sera menée par un bureau d’étude qui mettra en place une équipe pluridisciplinaire 

composée de :  

 Un(e) expert(e), Expert en évaluation environnementale et sociale, chef de 

mission : Il doit avoir une formation supérieure d’au minimum Bac+5 (Master, DEA, 



77 
 

DESS) en gestion de l’environnement ou équivalent ayant au moins dix (10) ans 

d’expérience ; une bonne connaissance des politiques de sauvegarde environnementale 

et sociale de la BAD ; et ayant une expertise spécifique dans la conduite d’EIES, au 

même titre, dans au moins trois  (3) projets de lignes de transport d’énergie à haute 

tension, dont deux devraient inclure le développement d’un Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale et être en Afrique de l’Ouest.  

 Un expert sociologue/socio-économiste : Il doit avoir une formation supérieure d’au 

minimum Bac+5 dans les Sciences sociales ou équivalent  ayant au moins dix (10) ans 

d’expérience et une expérience spécifique dans la conduite d’études 

socioéconomiques, animation de consultation publique, élaboration des Plans d’Action 

de Réinstallation, au même titre, dans au moins trois (3) projets de lignes de transport 

d’énergie à haute tension, dont un devrait être en Afrique de l’Ouest. Il doit avoir une 

bonne connaissance des principes de la Sauvegarde Opérationnel (SO.2 ) de la Banque 

Africaine de Développement. Une compétence et une expérience spécifique sur le 

genre seront un atout. 

 Un expert en ligne de transport d’énergie et poste électrique : Il doit avoir une 

formation supérieure d’au minimum Bac+5 dans le domaine de l’électricité   ayant au 

moins dix (10) ans d’expérience et une implication, au même titre, dans la mise en 

œuvre d’au moins trois (3) projets de lignes de transport d’énergie à haute tension, 

incluant des Etudes de tracé, des études de dangers électriques, de Faisabilité, des 

Etudes Techniques Préliminaires et la préparation du dossier d’appel d’offres.   

 Un spécialiste en droit de l’environnement ou juriste ayant au moins dix (10) 

d’expérience et une expérience spécifique dans la conduite ou gestion du PAR avec 

une implication dans le développement de PAR, au même titre, pour au moins deux 

(2) projets de lignes de transport d’énergie à haute tension, dont un devrait être en 

Afrique de l’Ouest. 

 

 Un spécialiste en estimation de valeur/ évaluation foncière :  Il doit avoir une 

formation supérieure d’au minimum Bac+4 ayant au moins huit (08) ans d’expérience 

et une expérience spécifique dans la conduite d’inventaires et estimation des valeurs 

des propriétés et immobilisations. Elaboration du Registre des Propriétés Affectées 

pour au moins deux (2) projets d’infrastructure, incluant des Plans d’Action de 

Réinstallation, dont un devrait être en Afrique de l’Ouest. 

 

 Un expert en étude de dangers : Il doit avoir une formation supérieure d’au 

minimum Bac+4 en génie industriel ou santé et sécurité de niveau BAC+5, ayant une 

expérience d'au moins 05 ans dans la conception et la conduite de plan de gestion des 

risques technologiques (industrielles) et environnementaux.  
 

Le consultant en plus du personnel clé, doit mobiliser un personnel d’appui. 

 

Les langues que les experts impliqués sur le terrain doivent pratiquer de préférence sont le 

Français et le Bambara. 

 

 

8) Durée de la consultation 

 

La mission est prévue pour une durée de vingt six (26) semaines calendaires non comprises les 

différentes périodes de validation par le Gouvernement du Mali et la BAD. Le consultant 

proposera dans son offre, un calendrier détaillé d’exécution de la consultation. 
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A cet effet, le calendrier suivant est proposé à titre indicatif. 
 

Désignations Durées 

Entrée en vigueur du Contrat So 

Soumission du Rapport de démarrage  So + 2 semaines 

Soumission du Projet de Rapport Etude du tracé provisoire de ligne So + 10 semaines 

Transmission des Commentaires sur le Projet de Rapport Etude du tracé 

provisoire de ligne So + 12 semaines 

Soumission du Projet de Rapport EIES So + 15 semaines 

Transmission des Commentaires sur le Projet de Rapport EIES So + 17 semaines 

Soumission du Rapport Final Etude du tracé de ligne So + 19 semaines 

Approbation Rapport Final  Etude du tracé de ligne So + 21 semaines 

Soumission du Projet de Rapport Final de l’EIES So + 22 semaines 

Approbation Rapport Final de l’EIES So + 24 semaines 

Soumission du Rapport Sommaire non technique So + 25 semaines 

Approbation du rapport sommaire non technique  So + 26 semaines 
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Annexe : Contenu du résumé du rapport de l’EIES comprend au 

minimum : 
 

i. Description sommaire du projet (But, Objectifs spécifiques, composantes et principales 

activités), incluant les alternatives au projet.; 

 

ii. Brève description du site de projet et des impacts environnementaux et sociaux 

majeurs de la zone du projet et de sa zone d’influence, incluant composantes 

environnementales et sociale valorisées – dans le contexte sans la réalisation du projet 

(conditions initiale et tendances), incluant le plan d’occupation des sols et la carte de 

localisation des sites de construction ; 

 

iii. Cadre légal et institutionnel de mise en œuvre du projet (rôles et responsabilités de la 

Cellule d’exécution du projet (CEP), Agence d’exécution et autres parties prenantes 

Institutionnel, les exigences législatives et règlementaires pour la mise en œuvre du 

PGES); 

 

iv. Énumération (sous forme de puces) des impacts majeurs et modérés (description les plus 

quantitatives et précises possibles), par exemple: niveaux de pollution / nuisance 

(dépassement des seuils ou normes) et risques (niveaux) de maladie, superficie de forêt / 

végétation naturelle perdue (nombre et / ou pourcentage), espèces spécifiques 

(endémiques, rares, en voie de disparition) menacées d'extinction, protégées, etc. de la 

flore ou de la faune dont l'habitat est touché nombre de ménages / magasins / 

commerçants pour déplacer les terres cultivées expropriées, la nombre d'espèces d'arbres 

utiles (PFNL) perdues etc.;  

 

v. Consultations (lieux, dates, parties prenantes qui ont participé, risques / impacts 

présentés, principales préoccupations soulevées par les participants, réponses et 

engagements du développeur); 

 

vi. Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES): 

 Énumération (sous forme de puces) des mesures de gestion des risques / impacts, y 

compris: (a) les mesures spécifiques concernant chaque impact significatif / modéré 

(activités physiques, y compris des programmes comme le reboisement, la compensation 

biologique; système et unité de gestion proposés, critères de gestion, etc.); (b) des clauses 

Environnement-Santé-Sécurité (ESS)spécifiques à insérer dans les contrats de travaux, 

notamment: (i) les règles générales d'hygiène et de sécurité (HS) sur les chantiers de 

construction; (ii) la sensibilisation au MST-VIH; (iii) la gestion de la relation entre les 

employés et les communautés de la zone du projet, en mettant l'accent sur la protection 

des mineurs et autres personnes vulnérables; (iv) la prise en compte de l'égalité des sexes 

et de la violence basée sur le genre (VBG) ainsi que de l'exploitation et des abus sexuels, 

le cas échéant; (v) gestion des «découvertes fortuites»; (c) renforcement des capacités. 

Mentionnez également les principales dispositions du plan d’action pour la réinstallation 

(PAR);  

 INSÉRER, le cas échéant, la matrice de suivi environnemental : Code, Paramètre à 

surveiller (polluant, biologie, couverture terrestre), Méthodes / approche 

d'échantillonnage, Coût, Responsabilité, Reportage, etc.); 

 INSÉRER, le cas échéant, la matrice de gestion des risques en utilisant les variables 

suivantes comme titres: Code, Événement, Nature / Description du risque, Niveau de 
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risque, Mesure de prévention, Préparation / Action de gestion, Agent de notification 

d'alerte, Supervision; 

 INSÉRER la matrice PGES en utilisant le modèle recommandé par la règlementation du 

pays ou la structure nationale chargée des EES, le cas échéant. Sinon, utilisez au moins 8 

colonnes comme suit: Code, Impacts, Mesures, Délai pour l'achèvement de la mesure 

(basé sur la source de la logique de début et de fin de l'impact), Coût, Indicateur de 

performance clé, Responsabilité de la mise en œuvre, Suivi / surveillance; 

 Énumération de certains indicateurs clés de mise en œuvre du PGES (pas plus de 5) à 

suivre ; 

 Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) du projet ; 

 Rôles et responsabilités au sein du PIE/UGP et dispositif institutionnel pour une mise en 

œuvre efficace du PGES (comité de pilotage/orientation ou institutions permanentes avec 

leurs missions spécifiques) ; 

 Budget global estimé (matrice détaillée) pour la mise en œuvre de toutes les 
mesures environnementales et sociales (en monnaie locale et en dollars américains, 
par source de financement), y compris les provisions pour compensation (PAR). 

 

NB: Le document sera spécifiquement ciblé sur la zone d’étude (zone susceptible d’être 

impactée, à géométrie variable selon les thématiques) de manière directe ou indirecte par le 

projet. Une attention particulière sera portée aux conclusions et aux mesures préconisées. Ces 

dernières devront être clairement définies, ciblées et adaptées au projet et au contexte. Le 

document sera abondamment illustré et cartographié. Toute information qui se présente sous 

forme de détails ou qui reste à définir sera consignée en annexe 

Les prestations à fournir au Client comprennent la préparation puis la soumission, dans les 

délais fixés, des rapports, documents, cartes et schémas en français.  


